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Rappel – Rage 
 
Kuujjuaq, le 28 mai 2026 – Avec la fonte des glaces et l’arrivée des mois plus chauds, les 

Nunavimmiut passent davantage de temps à l’extérieur et sur le territoire. Nous souhaitons 

rappeler à toute la population le risque d’exposition à la rage. 

La rage est une maladie mortelle, mais évitable, qui peut affecter tous les mammifères, 
notamment les renards, les loups et les chiens, ainsi que les humains. Le virus de la rage se 
transmet lorsqu’un animal infecté mord, griffe ou lèche une plaie fraîche ou une muqueuse (yeux, 
nez ou bouche).  

Les Nunavimmiut doivent également faire preuve de prudence lors de la manipulation des 

carcasses et du dépeçage des animaux sauvages. Il est essentiel de procéder de façon sécuritaire. 

Les animaux qui semblent malades ou qui présentent un comportement inhabituel ne doivent pas 

être dépecés.  

 

La rage est mortelle dès l’apparition des symptômes. Seul un traitement préventif administré 

rapidement après une exposition permet d’éviter le développement de la maladie. Il faut donc 

agir rapidement. 

 

Comment vous protéger : 

1. Faites vacciner vos chiens. Les chiens vaccinés contribuent à protéger le village contre la 

rage, notamment en limitant la transmission par les renards. Informez-vous auprès de 

votre municipalité pour connaître la date de la prochaine clinique de vaccination canine. 

2. Enseignez aux enfants les bons comportements à avoir avec les chiens. Apprenez-leur à 

ne pas taquiner ou déranger les chiens et à ne pas approcher un animal qu’ils ne 

connaissent pas. 

3. Soyez prudents avec les animaux sauvages. Suivez les conseils des aînés et les savoirs 

traditionnels (Inuit Qaujimajatuqangit).  

4. Jetez les déchets de manière sécuritaire. Gardez les environs des maisons propres. Les 

déchets attirent les animaux sauvages et les chiens errants. 
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Si une personne est mordue, griffée ou est entrée en contact avec la salive d’un animal : 

• Laver la plaie à l’eau savonneuse pendant 10 à 15 minutes et consulter rapidement au 

CLSC ; 

• Ne pas abattre l’animal, car il doit être observé afin d’évaluer le risque de rage. 

 

La rage est évitable avec les bonnes précautions. Ces gestes sont essentiels pour réduire les 

risques au sein de nos communautés. 

 

La Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik est un organisme public créé en 

1978 en vertu de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois. Elle est chargée de fournir 

sur presque tout le territoire du Québec situé au nord du 55e parallèle des services de santé et des 

services sociaux aux habitants des 14 communautés. 

 
 
Source : Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik 
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